
AFSCI - Organisme de formation professionnelle pour adultes  
Siret 49112752800017 -  Code NAF 804C 

Enregistrée auprès de la DRTEFP Languedoc-Roussillon sous le N° 91300265630 

AFSCI – 200 avenue de Canale – 30230 RODILHAN. Tel 06.09.15.22.69 

Règlement Intérieur  A CONSERVER PAR LES STAGIAIRES 
 

I – PREAMBULE 
 

AFSCI est un organisme de formation professionnel indépendant. 
L’organisme AFSCI est domiciliée au 200 avenue de Canale – 30230 RODILHAN. Il est déclaré auprès de la Direction 
Régionale du Travail, de l’Emploie et de la Formation Professionnelle du Languedoc-Roussillon sous le N° 91300265630 
Le présent règlement intérieur a pour but de préciser certaines dispositions s’appliquant à tous les inscrits et 
participants aux différents stages organisés par AFSCI dans le but de permettre un bon fonctionnement des formations 
proposées. 
Définitions : 

• AFSCI sera dénommée ci-après « organisme de formation » ;  

• les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après « stagiaires » ;  

• le directeur de la formation à AFSCI sera ci-après dénommé « le responsable de l’organisme de formation ». 
   

II - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 
Conformément aux articles L 920-5-1 et suivants et R 922-1 et suivants du Code de travail, le présent Règlement 
Intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes et de préciser la réglementation en matière 
d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles relatives à la discipline, notamment les sanctions applicables aux stagiaires 
et les droits de ceux-ci en cas de sanction. 
 

III - CHAMP D’APPLICATION 
 

Article 2 : Personnes concernées 
Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires inscrits à un stage dispensée par AFSCI ou son représentant, et ce, 
pour toute la durée de la formation suivie. Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent 
règlement lorsqu'il suit une formation dispensée par AFSCI, ou son représentant,  et accepte que des mesures soient 
prises à son égard en cas d'inobservation de ce dernier.  
 
Article 3 : Lieu de la formation 
La formation aura lieu soit dans les locaux d’AFSCI, soit dans des locaux extérieurs. Les dispositions du présent 
Règlement sont applicables non seulement au sein des locaux de AFSCI, mais également dans tout local ou espace loué 
par AFSCI pour dispenser ses formations. 
 

IV - HYGIENE ET SECURITE 
 
Article 4 : Règles générales 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales et 
particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation et indiquées par le formateur. 
Toutefois, conformément à l'article R. 922-1 du Code du travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou 
un établissement déjà doté d'un règlement intérieur en application de la section VI du chapitre II du titre II du livre Ier 
du présent code, les mesures de sécurité et d'hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 
 
ARTICLE 5 - Règles générales relatives à la protection contre les accidents.  
Tout stagiaire est tenu d'utiliser tous les moyens de protection individuels et collectifs mis à sa disposition pour éviter 
les accidents et de respecter strictement les consignes particulières données à cet effet.  
 
ARTICLE 6 - Règles relatives à la prévention des incendies.  
Tout stagiaire est tenu de respecter scrupuleusement les consignes relatives à la prévention des incendies.  
En application du décret n°77-1042 du 12/09/1977, il est interdit de fumer dans les salles de cours.  
 

V-  DISCIPLINE 
 
ARTICLE 7 - Dispositions générales relatives à la discipline.  
Les stagiaires doivent adopter une tenue, un comportement et des attitudes qui respectent la liberté et la dignité de 
chacun.  
Il est formellement interdit aux stagiaires :  

 - d'emporter sans autorisation quoi que ce soit ne leur appartenant pas ;  
 - d'avoir un comportement incorrect avec toute personne ;  
 - d’utiliser le matériel pédagogique à d'autres fins que celles prévues pour le stage ;  
 - d’introduire des personnes étrangères au stage ;  
 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus à une obligation de discrétion en ce qui concerne toutes informations relatives aux 
organismes, aux stages, techniques, dont ils pourraient avoir connaissance et n’appartenant pas à la formation en 
cours. Tout manquement aux règles relatives à la discipline pourra donner lieu à l'application de l'une des sanctions 
prévues par le présent règlement.  
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ARTICLE 8 – Annulation 

L'acompte est retenu en cas de désistement moins de 15 jours avant le début du stage. Toute annulation de stage 
déclarée moins de 7 jours ouvrés avant le début de la formation sera facturée en totalité ; en cas de force majeur 
reconnue et, justifiée dans les 7 jours suivant la date prévue de formation, seulement l’acompte de 50% sera facturé et 
conservé.  
AFSCI se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session de formation deux semaines avant la date prévu de celle-
ci. 
 
ARTICLE 9 – Respect du travail en groupe 
Les stagiaires s’engagent à se munir du matériel nécessaire à leur participation aux stages, à respecter le lieu de stage 
et le matériel qui s’y trouve, à éteindre leur téléphone durant les sessions et à en limiter au maximum l’usage durant 
les pauses. Toute dégradation sera directement facturée à la personne responsable. 
Les stagiaires s’engagent à être présents, sauf raison grave, à toutes les séances de travail, à ne pas quitter une séance 
en cours sauf accord avec le formateur, à respecter les horaires de début et de fin des séances. AFSCI se réserve, dans 
les limites imposées par des dispositions en vigueur, le droit de modifier les horaires de stage en fonction des 
nécessités. Les stagiaires doivent se conformer aux modifications apportées par AFSCI aux horaires d’organisation du 
stage. Les absences ou retards ne donnent pas droit à une réduction sur le prix du stage. 
En cas d'absence ou de retard au stage, il est préférable pour le stagiaire d’en avertir le formateur. 
 
ARTICLE 10 – Respect des formateurs et des stagiaires : Les stagiaires s’engagent à tenir compte au mieux des 
remarques et interventions des formateurs. Les formations en groupe s’appuyant sur un travail pratique en binôme, les 
stagiaires servant de modèle, resteront à l’écoute de la pratique de leur binôme pour le corriger si besoin est , tout en 
respectant les interventions du formateur; le stagiaire pratiquant restera à l’écoute des indications de son binôme afin 
de se corriger et améliorer sa pratique. Chaque stagiaire s’engage à travailler avec les autres stagiaires dans une 
attitude d’écoute et de respect mutuel nécessaires au processus de formation.  
Ils s’engagent également à ne pas troubler par leurs propos ou leurs attitudes l’enseignement donné par le formateur 
ainsi que le travail des autres participants. A cette fin, les stagiaires s’engagent à travailler dans le cadre donné de la 
formation et des techniques utilisées dans le protocole enseigné sans y intégrer des techniques extérieures qui 
pourraient induire en erreur les autres stagiaires. Le formateur est seul juge du trouble apporté et, s’il le juge 
nécessaire, peut demander temporairement ou définitivement à un participant de quitter la salle de travail. En cas 
d’exclusion d’un stagiaire pour non respect du règlement, la totalité de la formation reste due par le stagiaire 
Les stagiaires s’engagent à respecter les clauses de confidentialité sur tout ce qui peut être exprimé par d’autres 
stagiaires pendant la formation. 
 
Article 11 : Enregistrements 
Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer les sessions de formation. 
 
Article 12 : Documentation pédagogique 
La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d’auteur et ne 
peut être réutilisée autrement que pour un strict usage personnel. Toute copie, même pour un autre stagiaire est 
totalement interdite. 
 
Article 13 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires 
AFSCI décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposés 
par les stagiaires dans les locaux de formation. 
 
ARTICLE 14 - Usage commercial  
Les stagiaires s‘engagent à ne pas utiliser à titre commercial le nom d’AFSCI, les documents et informations données 
dans la formation, les photos et textes présents sur le site, sans autorisation écrite du responsable d’AFSCI.  
Ayant reçu une attestation de formation à une technique particulière, et par respect pour la culture traditionnelle dont 
est issu cette pratique, les stagiaires s’engage à ne pas modifier les techniques et protocoles relatifs à cette formation. 
Une attestation de formation ou une certification pourra être retirée à un participant en cas de non respect de cette 
règle. 
Les attestations de formation délivrées par AFSCI, ainsi que leurs certifications pourront aussi être retirées par AFSCI 
en cas de non respect des règles éthiques et commerciales habituellement en vigueur dans la pratique de techniques de 
bien-être. 
 
ARTICLE 15 - Décharge de responsabilités  
Le stagiaire en s’inscrivant à une formation proposée par AFSCI, reconnaît ne pas avoir de problèmes de santé 
incompatibles avec la pratique, les techniques et les produits utilisés lors des formations, (voir liste ci-dessous) et 
décharge  AFSCI ainsi que ses formateurs, de toutes responsabilités, présentes et à venir, devant un événement 
indésirable pouvant se rapporter à son état de santé. 
Contre-indications : Hémophilie, Troubles circulatoires importants (phlébite, thrombose), Troubles cardiaques importants, Maladies 
auto-immunes, Cancers, Suites d'une intervention chirurgicale majeure ou d’une fracture osseuse, Plaies ou Cicatrices récentes (sur 
les parties du corps massées lors de la formation), Infections cutanées contagieuses, Fibromes ou tumeurs, Femme enceinte, 
Allaitement (ne pas travailler avec des huiles essentielles). En cas de doutes demander un avis médical 

 


